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TEXT

Cet article porte sur l’impli ca tion des habi tants dans les choix
concer nant l’énergie à l’échelle du loge ment, dans les projets archi‐ 
tec tu raux et urbains. Il cherche à comprendre dans quelle mesure les
objets tech niques sont évoqués par les habi tants, parties prenantes
de processus parti ci pa tifs dans des projets d’écoquartiers.

1

À travers le vocable géné rique d’« énergie », nous dési gnons les divers
équi pe ments tech niques amélio rant les perfor mances et le confort à
l’échelle du bâti ment ou du quar tier. Au niveau archi tec tural, il s’agit
des instal la tions tech niques de chauf fage, des mesures d’isola tion de
l’enve loppe des bâti ments, de la produc tion d’eau chaude sani taire, de
la clima ti sa tion ou de l’éclai rage. Au niveau urbain, le terme recouvre
les systèmes de stockage d’énergie, de mobi li sa tion d’éner gies renou‐ 
ve lables, de distri bu tion et de gestion d’énergie. Nous propo sons
d’appeler «  concer ta tion éner gé tique  » ces moments d’échanges
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poten tiel le ment présents lors d’ateliers d’archi tec ture ou d’urba nisme
réunis sant élus, profes sion nels (anima teurs, ingé nieurs, archi‐ 
tectes,  etc.) et habi tants (rive rains, citoyens de la collec ti vité, mili‐ 
tants, futurs occu pants de loge ments, etc.).

Les concer ta tions éner gé tiques  existent 1, mais leur fréquence reste
diffi cile à évaluer au- delà de quelques opéra tions connues des
profes sion nels ou des mili tants inté ressés. C’est en enquê tant sur des
écoquar tiers que nous avons suivi la piste de ce phéno mène nouveau.
Ces opéra tions, enga gées dans un processus de trans for ma tion, se
trouvent au cœur des obli ga tions, inci ta tions ou volontés locales de
faire évoluer les pratiques de gouver nance et de concer ta tion, ainsi
que la produc tion ou la consom ma tion d’énergie. Le déve lop pe ment
d’écoquar tiers ou de « quar tiers durables » en France au milieu des
années 2000 (Grudet, 2015) est en effet contem po rain de deux événe‐ 
ments : d’un côté, la mise en place d’instances et de lois visant à déve‐ 
lopper la «  participation 2  »  ; de l’autre, l’évolu tion du rapport à
l’énergie et l’inten si fi ca tion des régle men ta tions  thermiques 3 ayant
pour objet de l’infléchir.

3

Dans quelle mesure implique- t-on les habi tants dans les choix éner‐ 
gé tiques des projets d’écoquar tiers  ? Que peut- on dire sur les liens
effec tifs entre tenus aujourd’hui en France entre les ques tions éner gé‐ 
tiques et parti ci pa tives dans les écoquar tiers ? Dans quelle mesure les
habi tants impli qués dans les dispo si tifs parti ci pa tifs ont- ils une
influence sur les débats visant à définir les moyens d’améliorer les
perfor mances éner gé tiques de leur loge ment ou de s’appro vi sionner
autre ment ? Comment se nouent les rapports entre habi tants, élus et
profes sion nels autour des ques tions éner gé tiques dans les diffé rentes
phases du processus de concep tion de l’écoquar tier ? Nous présen te‐ 
rons des éléments de réponse à ces ques tions à partir de deux
recherches menées depuis 2010 et portant sur l’impli ca tion des habi‐ 
tants dans la concep tion des écoquar tiers (Zetlaoui- Léger, 2013  ;
Grudet, 2016), la plus récente étant davan tage centrée sur les ques‐ 
tions éner gé tiques. Elles s’appuient sur une enquête par ques tion‐ 
naire effec tuée auprès de chefs de projet porteurs d’opéra tions
d’écoquar tiers, et sur des enquêtes quali ta tives menées auprès
d’acteurs d’opérations 4. Conduites entre  2010 et  2014, ces enquêtes
portent sur des opéra tions lancées pour la plupart au début des
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années  2000, et dont les premiers loge ments ont été livrés une
dizaine d’années plus tard.

Au cours de la période allant de la fin des années 1990 au début des
années  2010, à l’échelle urbaine (première partie) ou archi tec tu rale
des loge ments (deuxième partie), nous cher chons donc à déter miner
quelle a été la place de l’énergie dans les dispo si tifs parti ci pa tifs des
écoquar tiers. Nous analy sons les situa tions dans lesquelles les ques‐ 
tions éner gé tiques ont été évoquées avec les habi tants. Cela nous
permet, dans une troi sième partie appuyée sur l’obser va tion de situa‐ 
tions de concer ta tion autour de l’énergie, d’émettre des hypo thèses
sur leurs effets dans la gestion des espaces.

5

Parler d’énergie avec les habi ‐
tants à l’échelle de l’écoquartier
L’enquête statis tique  CDE 5 (Zetlaoui- Léger, 2013) a fait appa raître
que l’habi tant des écoquar tiers impliqué dans les dispo si tifs de parti‐ 
ci pa tion inter vient plutôt à l’échelle urbaine : il peut être solli cité sur
le programme ou l’aména ge ment d’un espace public clé. L’enquête
suivante (Grudet, Decup- Pannier, Morelli et Roudil, 2016) nous a
permis de nous demander dans quelle mesure l’énergie était évoquée
dans le cadre des dispo si tifs parti ci pa tifs situés en amont des projets.

6

Un faible nombre de dispo si tifs parti ci ‐
pa tifs ouverts aux ques ‐
tions énergétiques
L’enquête statis tique IMR révèle que moins d’un tiers des collec ti vités
ayant mis en place des dispo si tifs parti ci pa tifs à propos du schéma
d’aména ge ment urbain y abordent la théma tique de l’énergie. En
effet, seuls 18  % des écoquar tiers évoquent des ques tions éner gé‐ 
tiques,  quand 63  % possèdent des dispo si tifs parti ci pa tifs à ce
moment du processus. Il appa raît que l’élabo ra tion du schéma
d’aména ge ment urbain constitue un «  pic parti ci patif  », et que les
moyens utilisés pour améliorer la perfor mance éner gé tique sont
définis prio ri tai re ment en amont, soit au moment de la défi ni tion des
prin cipes struc tu rants du projet (74,5 % des cas), soit lors de la mise
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en place du schéma d’aména ge ment urbain (63 %) ou de l’élabo ra tion
du plan- masse (59 %). Bien qu’assez fréquem ment conco mi tants, les
dispo si tifs de concer ta tion ouverts aux habi tants et les lieux de débat
sur les systèmes éner gé tiques fonc tionnent en paral lèle et ne se
rencontrent pas, les choix éner gé tiques déci sifs s’effec tuant essen‐ 
tiel le ment dans un cercle politico- technique.

Les études de cas ont permis de repérer trois motifs expli quant la
faible repré sen ta tion de la ques tion énergétique.

8

Tout d’abord, dans certains projets d’écoquar tier, la ques tion éner gé‐ 
tique s’est avérée absente des objec tifs initiaux. C’est par exemple le cas
d’un projet ANRU (Agence natio nale pour la réno va tion urbaine), la Cité
de la Muette, à Garges- lès-Gonesse, où les problé ma tiques sociales liées
au renou vel le ment du cadre bâti ont été prio ri sées, et où les dimen sions
éner gé tiques et envi ron ne men tales n’ont été affir mées que plus tard.
Absente des dispo si tifs parti ci pa tifs, la ques tion éner gé tique l’était assez
logi que ment des débats à ce stade du projet.
Ensuite, nous avons pu observer dans certains cas l’absence de dispo sitif
parti ci patif dans les phases de prépa ra tion. Nous avons notam ment
étudié une opéra tion –  la ZAC de la Bran chère, à Chevaigné  – pour
laquelle, malgré l’exis tence d’une ambi tieuse opéra tion d’habitat parti ci‐ 
patif, la concer ta tion ne prévoyait pas de rencontre avec les habi tants au
moment de l’établis se ment du schéma d’aména ge ment, et où les choix
éner gé tiques ont été effec tués ultérieurement.
Enfin, nous avons constaté l’absence de la théma tique éner gé tique dans
les dispo si tifs parti ci pa tifs. En parti cu lier, nous avons étudié le cas de
l’écoquar tier Blanche- Monier de Grenoble, dans lequel les argu ments
des habi tants se sont foca lisés sur des problèmes d’ouver ture sur le
paysage et de rela tion entre les quar tiers, la théma tique éner gé tique
étant relé guée au second plan des préoc cu pa tions. Ici, ce sont les habi‐ 
tants eux- mêmes qui ont imposé une révi sion du schéma d’aména ge‐ 
ment urbain, en raison d’accès et de liai sons visuelles à conserver entre
les espaces. La ques tion éner gé tique n’était pas au centre des débats.

L’absence de concer ta tion éner gé tique peut être la consé quence d’un
ensemble de facteurs autres que la mise à l’écart –  volon taire ou
non – du thème de l’énergie par les dispo si tifs exis tants. Cette situa‐ 
tion est à mettre en rapport avec le fait que les ques tions de gestion
de l’énergie, de l’eau ou des déchets ne sont centrales que dans moins
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de la moitié des écoquar tiers du corpus étudié, ceux- ci ayant été
lancés pour la plupart avant le Grenelle de l’envi ron ne ment et la
régle men ta tion ther mique (RT) 2005.

Nous avions émis l’hypo thèse que des freins prove nant de profes sion‐ 
nels soucieux de défendre leur pré carré tech nique, au moment du
portage de projet ou en tant que futurs gestion naires des lieux, expli‐ 
quaient cette absence. Souvent porteurs d’une vision préconçue des
pratiques quoti diennes et domes tiques, ils auraient du mal à envi‐ 
sager le rapport aux habi tants, sur les ques tions éner gé tiques, autre‐ 
ment qu’à travers la diffu sion d’infor ma tions inci ta tives auprès des
occu pants des loge ments. La quasi- totalité des profes sion nels
rencon trés jugent en effet «  normale  » l’absence des habi tants du
processus de concep tion, à l’excep tion d’un ingé nieur travaillant dans
une agence locale de l’énergie et du climat. Ce dernier y voit une
compé tence à acquérir dans la pers pec tive du déve lop pe ment d’un
secteur profes sionnel arti cu lant les dimen sions éner gé tiques et
parti ci pa tives. Cette posi tion est excep tion nelle, tout comme les
expé riences de concer ta tion éner gé tique que nous avons pu
observer, celles- ci ayant toutes pour terreau une forte
volonté politique.

10

La concer ta tion éner gé tique à l’échelle
de l’écoquar tier : du volon ta risme poli ‐
tique à la recherche d’apaisement

Au cours de nos enquêtes, nous avons rencontré trois situa tions dans
lesquelles des habi tants ont été amenés à donner un point de vue sur
l’énergie, dans un cadre parti ci patif à l’échelle urbaine. Ces moments
ont en commun de montrer l’impor tance de la dimen sion poli tique
des échanges sur l’énergie. Soutenir un «  régime éner gé tique  »
(Debizet, 2015) alter natif ou imposer, dans le bâti ment, un niveau de
perfor mances supé rieur à la régle men ta tion natio nale peut avoir de
fortes inci dences pour la muni ci pa lité et l’aména geur  : ces orien ta‐ 
tions orientent en effet le budget global de l’opéra tion et le système
d’acteurs qui en découle. Il en ressort que la mise en place d’échanges
soutenus sur l’énergie avec des habi tants en amont des projets néces‐ 
site un volon ta risme poli tique, du point de vue aussi bien de la
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démarche parti ci pa tive que de la mise en place de systèmes éner gé‐ 
tiques loca le ment novateurs.

La première concer ta tion éner gé tique observée concerne l’élabo ra‐ 
tion du schéma d’aména ge ment urbain de la ZAC Paul- Claudel à
Amiens. Elle s’appuie sur des inten tions poli tiques fortes en termes
d’arti cu la tion entre démo cratie parti ci pa tive et écologie, et ce volon‐ 
ta risme ouvre un espace de débat. Par leurs inter ven tions, les habi‐ 
tants impli qués révèlent qu’ils sont bien informés, qu’ils s’inté ressent
à la dimen sion éner gé tique et qu’ils possèdent un regard critique sur
les sujets abordés. Toute fois, ces échanges réservent la part belle aux
débats entre tech ni ciens et élus, qui semblent profiter de cette arène
pour discuter entre eux. Nous avons ainsi été témoin d’un débat entre
l’élu réfé rent – qui propose d’être « moins ambi tieux » sur l’énergie et
la tech nique pour « privi lé gier la dimen sion humaine », parti cu liè re‐
ment lorsqu’il est ques tion des caté go ries les plus défa vo ri sées  – et
l’ingé nieur du bureau d’études ther miques, qui affirme pour sa  part
qu’il est «  faux de dire qu’un bâti ment BBC coûte plus cher et est
réservé à une certaine popu la tion  ». Pour cet inter ve nant, on peut
tout à fait conci lier les objec tifs de « mixité sociale » avec ceux de la
perfor mance éner gé tique du bâti. Ainsi, ces échanges permettent aux
élus et aux tech ni ciens d’affirmer leurs posi tions, mais ils relèguent
les habi tants à la marge, malgré l’enthou siasme et l’intérêt de ces
derniers pour les ques tions énergétiques.

12

La deuxième situa tion observée, le quar tier Bastille à Fontaine, fait
égale ment appa raître un vif intérêt des habi tants pour le choix des
systèmes tech niques. Avec une forte volonté poli tique, la Ville a
souhaité «  asso cier les habi tants à une démarche favo ri sant une
dyna mique parti ci pa tive », afin d’améliorer l’impact du futur écoquar‐ 
tier et de limiter les émis sions de  CO 6. Un groupe de travail a été
mis en place par la Ville, l’agglo mé ra tion, l’agence locale de l’énergie,
EDF, un bureau d’études sur les perfor mances éner gé tiques et des
habi tants. Il s’est réuni dans le cadre de quatre ateliers liés à
l’Agenda  21, avec pour objectif l’adop tion d’un système éner gé tique
adéquat pour appro vi sionner le quar tier. Ces ateliers ont suscité de la
curio sité, voire une véri table passion. Les habi tants se sont montrés
inté ressés par les enjeux clima tiques et fins connais seurs du poten tiel
éner gé tique de leur terri toire. Certains ont récolté des infor ma tions
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supplé men taires et mené une réflexion complexe, à court et moyen
terme, d’un point de vue écono mique et social.

« J’ai voulu savoir jusqu’au bout la diffé rence de prix entre la
géothermie et le chauf fage au bois. […] C’est à peu près équi valent.
Le gros problème étant que c’est équi valent parce que le chauf fage
au bois est subven tionné dans le cadre de l’entre tien des forêts
voisines, pour faire travailler du monde. Je n’ai rien contre, au
contraire : je trouve ça très bien. Mais, si on fait le calcul – je regarde
ça en tant que gestion naire –, on constate que, si on fait sauter les
subven tions pour une raison ou une autre, le chauf fage au bois
coûtera plus cher que la géothermie. Est- ce que c’est valable dans le
temps ? […] La Ville ne peut pas gérer la chauf ferie, elle est obligée
de délé guer avec un contrat parti cu lier. Mais, le problème de la
délé ga tion, c’est que, si le bois proposé, prove nant de l’Est, est moins
cher, comment l’empê cher d’acheter ce bois- là ? » (Un habitant)

Force de propo si tion, les habi tants ont demandé à «  regarder [le
poten tiel des solu tions concer nant] la géothermie et l’énergie au
bois ». Ce moment d’échange a enclenché un processus qui a fina le‐ 
ment conduit à l’instal la tion d’un réseau de chaleur bois- énergie et
d’une chauf ferie de quar tier. Pour tant, la préfé rence des membres du
groupe allait à la géothermie. L’élimi na tion de cette option a créé des
tensions avec les orga ni sa teurs du dispo sitif parti ci patif. Il y a eu une
incom pré hen sion – par les habi tants – ou un manque d’expli ca tions –
 de la part des élus et des profes sion nels – à propos du rôle unique‐ 
ment consul tatif de ces ateliers. Cette diver gence de vues pouvait
diffi ci le ment mener à un compromis, étant donné l’ampleur du
dossier et la respon sa bi lité de la Ville (notam ment finan cière) sur un
tel projet éner gé tique. Nous sommes ici dans un cas de portage poli‐ 
tique fort : la Ville a financé et instruit le dossier avec la seule aide de
l’agence locale de l’énergie et d’un bureau d’études. Elle exploite elle- 
même la chauf ferie, celle- ci n’étant pas consi dérée comme rentable
par les opéra teurs de chaleur en raison de sa faible puis sance
(Debizet, 2015).

14

Présen tons enfin une situa tion dans laquelle la parti ci pa tion a favo‐ 
risé l’émer gence de la théma tique éner gé tique au moment de l’élabo‐ 
ra tion du schéma d’aména ge ment urbain : il s’agit du quar tier Clause- 
Bois  Badeau à Brétigny- sur-Orge. Ce résultat est lié à la présence
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dans une commis sion consul ta tive d’un repré sen tant d’une asso cia‐ 
tion locale de défense de l’envi ron ne ment. Cet habi tant a trouvé un
levier d’action en plai dant avec succès pour l’augmen ta tion des objec‐ 
tifs de perfor mance éner gé tique. Cette réso lu tion peut appa raître
comme une compen sa tion, une conces sion faite à l’asso cia tion, qui
avait demandé, sans être entendue, une révi sion à la baisse du
programme de  logements 7. S’il n’y a pas eu, au départ, de volonté
expli cite forte de la part des élus ou des aména geurs d’inté grer des
habi tants à un débat sur l’énergie, l’événe ment témoigne néan moins
d’une recherche d’apai se ment de la part de la muni ci pa lité qui subis‐ 
sait les critiques.

Dans ces trois situa tions, l’impor tance du portage poli tique est mani‐ 
feste pour qu’émerge une forme de concer ta tion éner gé tique. Dans
les deux premiers cas, celle- ci s’inscrit dans la dyna mique de
construc tion d’un projet poli tique appuyé sur des bases démo cra‐ 
tiques et envi ron ne men tales. Dans le troi sième, la concer ta tion éner‐ 
gé tique est mise en place à un moment de tension entre l’équipe
muni ci pale et une asso cia tion locale opposée au projet. Elle contribue
à faire accepter le projet en donnant davan tage de place qu’initia le‐ 
ment prévu à aux perfor mances énergétiques.

16

Parler d’énergie au moment de
la concep tion éner gé tique
des logements 
Les expé riences de concer ta tion éner gé tique domes tique concernent
essen tiel le ment les futurs proprié taires occu pants, très rare ment de
futurs loca taires ou des habi tants non direc te ment concernés.

17

L’impli ca tion de loca taires pour rait avoir lieu dans les opéra tions de
réno va tion, puisqu’une partie des occu pants sont connus à l’avance.
Pour tant, dans notre enquête par ques tion naire, seuls trois écoquar‐ 
tiers sur quinze opéra tions iden ti fiées comme ayant une part de
réno va tion ont impliqué des loca taires dans le projet. Dans le cas de
la Cité de la Muette, à Garges- lès-Gonesse, l’enquête a montré que,
malgré un nombre impor tant d’outils mis en place, les aspects éner‐ 
gé tiques se sont limités à la présen ta tion aux habi tants, dans les
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espaces d’échanges, de ques tions déjà tran chées. Beau coup d’acteurs
ayant parti cipé à cette opéra tion pensent, pour en avoir fait l’expé‐ 
rience ailleurs, que l’impli ca tion habi tante, compte tenu du contexte
social et écono mique des projets ANRU, ne fonc tionne pas  : elle
revient à «  poser beau coup de ques tions et à mettre les habi tants
dans une posi tion d’incer ti tude diffi cile à supporter  ». En outre, les
respon sables poli tiques et insti tu tion nels sont réti cents à discuter du
projet urbain avec les habi tants, de crainte que ceux- ci n’exposent
leurs maux sur la place publique, au premier rang desquels se
trouvent leurs condi tions de loge ment. En raison de ces freins, une
opéra tion de réno va tion ne favo rise pas néces sai re ment les échanges
sur l’énergie.

Une réflexion sur les systèmes éner gé tiques des loge ments engagée
sans futurs occu pants, avec des rive rains ou autres habi tants de
l’agglo mé ra tion, constitue appa rem ment un cas excep tionnel. Dans
notre corpus statis tique, on repère cepen dant la ZAC de la gare de
Rungis, à Paris, pour laquelle une asso cia tion, Les Amis de l’ÉcoZAC, a
été créée en 2005 avec des habi tants du quar tier, dans un but
de  lobbying écolo gique forte ment centré sur les ques tions éner gé‐ 
tiques. Cette asso cia tion s’est juste ment donné pour objectif de
porter un projet et d’en faire une vitrine, en appli quant la méthode de
la « péda gogie par l’exemple » à la mise en place d’« une mobi li sa tion
autour du projet d’aména ge ment de la ZAC de la place Rungis 8 ».

19

Parler d’énergie dans l’habitat parti ci ‐
patif : entre prag ma tisme
et militantisme

Les écoquar tiers concernés par une concer ta tion éner gé tique
domes tique comportent fréquem ment une part d’habitat parti ci patif.
Le processus de concer ta tion ne concerne alors que cette part- là 9,
que l’on sait limitée en nombre de logements 10.

20

Les proprié taires rencon trés dans l’opéra tion d’habitat parti ci patif
étudiée, l’écoha meau de la ZAC de la Bran chère, à Chevaigné, ont
témoigné de leur intérêt pour les ques tions éner gé tiques et mani‐ 
festé leur désir de limiter leurs consom ma tions tout en habi tant un
loge ment confor table. Inscrits dans un projet collectif, ils ont à la fois
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parti cipé aux choix du groupe et enclenché des actions dans leur
propre loge ment. Les ateliers de concer ta tion éner gé tique ont néces‐ 
sité un travail impor tant de la part des futurs habi tants, qui ont
constitué un sous- groupe spécia lisé sur ces ques tions. Celui- ci,
constitué de trois hommes ayant des compé tences dans le domaine
du chauf fage, de l’élec tri cité et de la plom berie, s’est réuni régu liè re‐ 
ment pour préparer les dossiers, récolter les infor ma tions, anti ciper
les ques tions à poser à l’archi tecte et au maître d’ouvrage ou aider le
groupe dans ses prises de déci sion. Paral lè le ment, une plate- forme
d’échanges sur Internet a été mise en place pour permettre à chacun
des ménages de valider ou non les choix effec tués. Nombreux sont
ceux qui se sont plaints de devoir se décider à un rythme jugé
trop rapide.

Le groupe s’est d’abord entendu sur un système de chauf fage indi vi‐ 
duel, puis a changé d’avis en faveur d’un chauf fage collectif, avec
l’accord de l’archi tecte mais la désap pro ba tion du maître d’ouvrage 11,
qui consi dé rait que le prix du système n’était tenable qu’à la condi tion
de prévoir des chauf fages indi vi duels. Pour un des membres du trio
d’habi tants, ce choix du chauf fage collectif était une erreur due à une
vision plus idéo lo gique que réaliste de la ques tion :
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« Au dernier moment, on a tout remis en ques tion, ou presque, pour
chauffer collec ti ve ment, pour des raisons philo so phiques, si j’ose
dire, car ça tombait sous le sens : chauffer collectif nous coûte rait
moins cher en main te nance ! Or, c’est faux, selon l’expé rience d’un de
nos voisins, qui est chauf fa giste et qui connaît un peu le métier : lui,
il sait qu’à court ou à moyen terme le chauf fage collectif devient
aussi cher, voire plus, car les pièces à réparer sont plus chères, la
machine est plus grosse, etc. Il nous avait mis en garde… »
(Un habitant)

L’enquête a fait appa raître que les ques tions éner gé tiques sont loin de
se limiter à des déci sions tech niques plus ou moins bien étayées. Les
dimen sions symbo liques sont constam ment présentes. Avant les
tensions liées au choix du mode de chauf fage, un épisode simi laire
avait eu lieu à propos de la présence ou non de panneaux photo vol‐ 
taïques. Ce conflit s’est soldé par le départ d’un couple, qui a préféré
quitter le projet collectif plutôt que de renoncer à s’appro vi sionner en
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énergie solaire. Cette situa tion semble liée au mili tan tisme écolo‐ 
gique d’une partie des membres du groupe.

On retrouve une situa tion analogue dans une autre opéra tion
d’habitat parti ci patif, le Village vertical, dans la ZAC des Maisons
neuves, à Villeur banne. Selon l’expé rience de  l’architecte- ingénieure
impli quée dans cette opéra tion et rencon trée à l’occa sion de cette
recherche, «  la partie la plus clivante, [dans les groupes mili tants],
c’est la tech nique  ». Selon elle, il est extrê me ment diffi cile, avec ce
type de personnes, d’arriver à une déci sion, car les prota go nistes
« ont des avis qui ne sont pas toujours les mêmes, alors qu’il faut qu’ils
soient tous d’accord 12 ».

24

La dimen sion finan cière – qu’il s’agisse du coût d’achat ou de la main‐ 
te nance – est égale ment impor tante. Elle a constitué l’élément prin‐ 
cipal des déci sions dans l’opéra tion d’acces sion sociale à la propriété
que nous avons visitée à Molen beek (un quar tier de Bruxelles), le
Projet Espoir. La parti ci pa tion aux choix éner gé tiques s’y est avérée
moins viscé rale. En ce qui concerne le chauf fage, les futurs habi tants
ont opté pour un chauf fage indi vi duel. Informés des limites du budget
global de l’opéra tion, ils ont aussi décidé de renoncer à la construc‐ 
tion d’un puits cana dien (isola tion ther mique et venti la tion), de sorte
à pouvoir améliorer l’isola tion acous tique des loge ments. Dans cette
opéra tion, le groupe ne s’est pas constitué autour d’un intérêt pour
l’écologie : les futurs proprié taires ont été choisis sur critères sociaux
et en fonc tion de leur apti tude à s’insérer dans une démarche parti ci‐ 
pa tive. L’intérêt pour les ques tions d’envi ron ne ment est arrivé dans
un deuxième temps, en partie sous l’impul sion de l’archi tecte du
projet, qui leur a parlé de l’habitat passif et leur a fait visiter des bâti‐ 
ments construits sur ce principe.
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La gestion des équi pe ments tech ‐
niques par les habi tants impli ‐
qués dans des dispo si ‐
tifs participatifs
Des situa tions de concer ta tion éner gé tique présen tées précé dem‐ 
ment, seules trois ont conduit à des enquêtes permet tant d’évaluer
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leurs effets sur l’impli ca tion des occu pants dans la gestion des équi‐ 
pe ments éner gé tiques de leur loge ment. Dans ces situa tions, on voit
que l’impact des ateliers sur l’énergie menés à l’échelle archi tec tu rale
est très fort, contrai re ment à celui de l’impli ca tion d’habi tants dans
un dispo sitif à l’échelle urbaine. Ainsi, les résul tats de ces opéra tions
en termes de confort et de perfor mance éner gé tique nous semblent
signi fi ca tifs  ; l’enga ge ment des occu pants dans l’entre tien et le suivi
des équi pe ments tech niques en témoigne.

La concer ta tion éner gé tique archi tec ‐
tu rale semble avoir des effets sur
la gestion des équi pe ments techniques
En termes de confort, les habi tants de l’opéra tion d’habitat parti ci‐ 
patif –  l’écoha meau de la ZAC de la Bran chère, à Chevaigné  – sont
globa le ment satis faits et expriment une bonne connais sance du fonc‐ 
tion ne ment et des béné fices escomptés des équi pe ments tech niques
de leur loge ment dit «  perfor mant  ». Ce confort se carac té rise par
une sensa tion de bien- être ther mique et le senti ment d’un climat
inté rieur « sain », grâce à une orien ta tion adaptée, à une bonne isola‐ 
tion, au système de venti la tion, au mode de chauf fage et au choix des
maté riaux. En revanche, les perfor mances n’étaient pas au rendez- 
vous au moment de notre enquête, comme a pu le constater l’équipe
chargée du dossier énergie lors de la concep tion. Un suivi des
consom ma tions de chauf fage durant la première année après la
livraison (les équi pe ments étant encore garantis) a révélé des écarts
impor tants entre les appar te ments. Après avoir fait installer des
comp teurs à la sortie de la chau dière et à l’arrivée des loge ments, elle
a relevé des déper di tions : les écarts de consom ma tion n’étaient pas
dus à un usage plus impor tant du chauf fage chez certains, mais bel et
bien à une perte d’énergie lors de l’appro vi sion ne ment. Ce problème,
non résolu lors de notre inves ti ga tion, a mis en évidence la rapi dité
avec laquelle les dysfonc tion ne ments ont été iden ti fiés par un groupe
d’habi tants, à la fois occu pants des loge ments et partie prenante dans
les choix éner gé tiques. Non seule ment un membre du groupe avait
prévu des diffi cultés liées au chauf fage collectif (sans avoir pu peser
sur le choix), mais encore l’ensemble du groupe a très vite été
conscient du problème de perfor mance. Si ces écarts de consom ma ‐
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tion ont généré une certaine décep tion et réac tivé des débats ayant
eu lieu au moment du choix du système de chauf fage, ils ont aussi
donné l’occa sion au groupe de se réunir de nouveau pour pour suivre
les échanges entamés autour de ces ques tions qui l’avaient passionné.
Cette étude de cas confirme l’hypo thèse selon laquelle l’impli ca tion
des habi tants dans la réflexion sur l’énergie en phase projet a un
impact sur leurs modes d’appro pria tion des loge ments, et en parti cu‐ 
lier des systèmes énergétiques.

Dans l’opéra tion belge de Molen beek, une émula tion simi laire est née
autour du suivi des consom ma tions éner gé tiques, et ce de manière
d’autant plus forte que la popu la tion rési dente dispose de ressources
finan cières limi tées. Les quatorze familles concer nées, qui habi taient
aupa ra vant dans des loge ments insa lubres, ont orga nisé un relevé des
consom ma tions. Un repré sen tant des habi tants passe une fois par
mois dans les appar te ments, puis effectue un compte rendu distribué
à tous. Un tableau de bord a été installé dans les parties communes
du bâti ment, permet tant aux habi tants de comparer leurs consom‐ 
ma tions. Cette pratique a été initiée par les accom pa gna teurs du
projet, qui ont réussi à créer une émula tion autour de ces ques tions.
L’habi tant que nous avons rencontré arbore d’ailleurs dans son salon
une photo gra phie de ses enfants montrant un de ces relevés, qu’ils
ont effectué en partie eux- mêmes. Lors des réunions de quar tier, les
habi tants se conseillent mutuel le ment sur les moyens d’écono miser
de l’énergie et discutent de leurs consommations.
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La concer ta tion éner gé tique urbaine
ne joue pas sur la gestion des équi pe ‐
ments techniques

Dans l’écoquar tier où nous avions observé une concer ta tion éner gé‐ 
tique  urbaine –  Clause- Bois Badeau, à Brétigny- sur-Orge  –, ni les
loca taires des loge ments sociaux ni les rési dents des copro priétés
n’ont parti cipé aux dispo si tifs parti ci pa tifs. Certains, déjà rési dents de
la commune, étaient au courant de l’exis tence du projet, mais aucun
de ceux que nous avons rencon trés n’a parti cipé aux réunions
publiques ni été impliqué dans l’asso cia tion envi ron ne men tale qui a
parti cipé à la commis sion consultative.
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Les habi tants des deux immeubles de loge ments sociaux rencon trés
trouvent leur loge ment agréable, avec une tempé ra ture estimée à
21‐22  °C, sans inter ven tion de leur part. Dans l’une des rési dences,
cepen dant, des dispa rités entre appar te ments (dues à leur loca li sa‐
tion) nous ont été rappor tées, certains pouvant diffi ci le ment
dépasser les 19  °C. Ne s’esti mant pas assez chauffés, quelques loca‐ 
taires utilisent des radia teurs élec triques d’appoint – c’est d’ailleurs la
seule solu tion offerte à ceux qui estiment que leur tempé ra ture de
confort dépasse 19 °C, car, si les ther mo stats permettent de dimi nuer
la température, ils n’ont qu’un effet minime dès lors qu’on cherche à
la faire augmenter. Cette limi ta tion – qui, du point de vue du bailleur,
atténue le risque de loyers impayés en raison de la baisse des
charges – pour rait ainsi se révéler une mauvaise stra tégie en entraî‐ 
nant l’augmen ta tion de la consom ma tion élec trique indi vi duelle. La
seule prise de respon sa bi lité des occu pants vis- à-vis de la gestion des
équi pe ments tech niques consiste à payer davan tage pour atteindre le
niveau de confort souhaité. Ils vivent une situa tion contrainte et n’ont
pas de prise pour la faire évoluer.
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Dans les opéra tions privées, les acqué reurs et les loca taires sont
libres de régler la tempé ra ture à leur guise. Mais ils se trouvent eux
aussi piégés, car ils sont tenus de s’appro vi sionner en énergie par le
chauf fage urbain. Du fait du prix de l’abon ne ment, cette dépen dance
les empêche de tirer des béné fices écono miques des perfor mances
éner gé tiques du bâti ment. La raison en est que le coût de l’énergie
est le résultat d’un compromis entre la néces sité d’établir un équi libre
finan cier pour la société de service urbain et celle de ne pas laisser
s’envoler le prix pour les consom ma teurs. Et les occu pants des loge‐ 
ments n’ont pas été impli qués dans cette négo cia tion. La Ville leur
garantit un prix du chauf fage et de l’eau chaude sani taire ne dépas‐ 
sant pas celui d’une chau dière gaz à conden sa tion, tandis qu’elle
promet une instal la tion rentable à l’entre prise de chauf fage urbain. La
facture payée par le consom ma teur compense, par un abon ne ment
élevé, la faiblesse des consom ma tions due à la perfor mance éner gé‐ 
tique du bâti ment. Elle atteint ainsi l’enve loppe maxi male définie par
avance, qui reste donc consé quente, bien que raison nable par rapport
à un immeuble ordi naire. Il ressort de tout cela que la recherche d’un
appro vi sion ne ment vertueux, voulu par la collec ti vité et par une
asso cia tion envi ron ne men tale, ne sert pas les inté rêts finan ciers des
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occu pants. C’est d’autant plus domma geable que certains ont acheté
ou cherché à louer un loge ment dans un écoquar tier préci sé ment
parce que les perfor mances éner gé tiques étaient mises en avant dans
la commu ni ca tion muni ci pale comme dans celle des promoteurs.

Conclusion
L’impact de la concer ta tion éner gé tique sur la gestion des équi pe‐ 
ments tech niques par les habi tants diffère selon l’échelle – archi tec‐ 
tu rale ou urbaine – à laquelle celle- ci est conduite. Les expé riences
étudiées concer nant les bâti ments montrent que, dans les groupes de
futurs occu pants, certains sont tout à fait prêts à consa crer du temps
aux ques tions éner gé tiques, qui les passionnent et sont au cœur de
leur intérêt pour l’opéra tion. Lorsqu’ils occupent leur loge ment, ils
conti nuent de suivre le dossier éner gé tique pour la copro priété,
contrôlent les consom ma tions et s’occupent de l’entre tien des
objets  techniques. A contrario, on observe que les loca taires ou les
proprié taires qui résident dans des quar tiers conçus en ayant recours
à une concer ta tion éner gé tique urbaine mais qui n’ont pas été impli‐ 
qués person nel le ment dans ces dispo si tifs parti ci pa tifs n’ont pas la
connais sance des termes du débat, des contraintes ou des avan tages
des choix effec tués. Leur intérêt pour la gestion des équi pe ments
tech niques est faible et ne se déclenche qu’en cas de problème de
fonc tion ne ment, de confort ou de coût.
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Quelle que soit l’échelle, les enquêtes attestent d’une faible fréquence
de l’impli ca tion des habi tants dans la concep tion éner gé tique des
écoquar tiers. Les ques tions éner gé tiques et la parti ci pa tion des habi‐ 
tants – souvent conjoin te ment présentes dans les écoquar tiers – ne
sont pas liées entre elles par une concer ta tion éner gé tique. Cette
faible arti cu la tion s’explique par la multi pli cité des objec tifs des
projets d’écoquar tiers et le lance ment d’opéra tions avant que le
thème de l’énergie ne s’impose en France à travers les régle men ta‐ 
tions ther miques de 2002 et de 2012. La néces sité d’un fort volon ta‐ 
risme poli tique pour mettre en place des dispo si tifs de concer ta tion
éner gé tique explique aussi leur rareté et leur canton ne ment à des
situa tions expérimentales.
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Les effets de tels dispo si tifs sur le suivi des consom ma tions éner gé‐ 
tiques et l’intérêt des habi tants pour les ques tions éner gé tiques sont
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NOTES

1  Cf. l’opéra tion « Village vertical » de Villeur banne, évoquée dans le présent
numéro par son archi tecte, Marine Morain. Les travaux émanant de la
socio logie de l’habitat, de l’archi tec ture, de l’ingé nierie etc., qui se
rencontrent et dialoguent dans le cadre de sémi naires consa crés à la socio‐ 
logie de l’énergie (Zélem et Beslay, 2015), donnent des pistes de ques tion ne‐ 
ment mais n’abordent pas cette ques tion directement.

2  Il s’agit, dans les années 1990, de la créa tion de la Commis sion natio nale
du débat public (1995) et de la promul ga tion de la loi d’orien ta tion pour
l’aména ge ment et le déve lop pe ment durable du terri toire (dite loi Voynet,
1999), puis des lois « soli da rité et renou vel le ment urbains » (2000), « démo‐ 
cratie de proxi mité  » (Vaillant, 2002) et «  pour l’accès au loge ment et un
urba nisme rénové » (ALUR, 2014).
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3  La RT  2000 issue des lois- cadres sur l’envi ron ne ment fait suite au
Sommet de Rio (1992) et au Proto cole de Kyoto (1997). S’ensuivent les
RT  2005 et 2012, centrées sur la perfor mance éner gé tique, en paral lèle
desquelles des réflexions sur le «  compor te ment  » des habi tants ont
été menées.

4  Les enquêtes de terrain ont fait l’objet de mono gra phies qui peuvent être
consul tées dans les recherches CDE et IMR (sigles expli cités dans la note
suivante). Sont égale ment citées ici des opéra tions assez excep tion nelles et
déjà média ti sées. Elles ont fait l’objet de visites commen tées (projet Espoir à
Molen beek, en Belgique), de sites Internet (ZAC Rungis, à Paris) ou d’entre‐ 
tiens (Village vertical, à Villeurbanne).

5  Le sigle CDE renvoie au programme Concer ta tion, Déci sion, Envi ron ne‐ 
ment du minis tère de l’Écologie (Zetlaoui, 2013) et le sigle IMR au
programme Ignis Mutat Res du minis tère de la Culture (Grudet, 2016).

6  Dossier de candi da ture pour le concours ÉcoQuar tier, 2009. Cette
enquête a été menée par Jennifer Leonet dans le cadre de sa thèse intitulée
Les Archi tectes face à l’impé ratif parti ci patif dans les projets urbains
durables : le cas des écoquartiers.

7  Très ancrée loca le ment, cette asso cia tion a été à l’initia tive d’une péti‐ 
tion pour limiter le nombre de loge ments du projet. Mais la Région Île- de-
France, souhai tant regrouper un nombre impor tant de loge ments à proxi‐ 
mité de la gare de Brétigny- sur-Orge, afin de limiter l’impact envi ron ne‐ 
mental du trafic routier, a demandé au contraire à la commune, qui a
accepté, d’augmenter le nombre de loge ments prévus.

8  Cf. www.ecozac- paris.org/ewb_pages/p/presentation- synthese.php.

9  Ces lotis se ments, présents dans les deux tiers des écoquar tiers,
impliquent les acqué reurs dans les choix éner gé tiques rela tifs à leur loge‐ 
ment en raison de la charte envi ron ne men tale qu’ils doivent respecter.

10  Confor mé ment à ce qui a pu être repéré dans un corpus plus large
d’écoquar tiers, ceux- ci ne compor tant, en moyenne, qu’une ving taine de
loge ments (Ndiaye, Cari men trand, Gallard, 2015).

11  Une société de promo tion et de construc tion travaillant au sein de
l’agglo mé ra tion depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale a financé la
concep tion et la réali sa tion et a vendu les appar te ments achevés. Le promo‐ 
teur s’était engagé auprès de la commune à ne pas dépasser un prix d’achat
de 2 500 euros/m², terrain compris.

http://www.ecozac-paris.org/ewb_pages/p/presentation-synthese.php


La concertation énergétique et l’implication des habitants dans la gestion

12  Sémi naire de master « Tran si tion éner gé tique, énergie et évolu tion des
pratiques profes sion nelles », 1  avril 2014, ENSA Paris- La Villette. Voir aussi
l’entre tien avec Marine Morain (Morain, 2012).

ABSTRACT

Français
Cet article porte sur l’impli ca tion des habi tants dans les choix éner gé tiques
lors de l’élabo ra tion de projets de bâti ments et d’aména ge ments. Il analyse la
place de l’énergie dans le loge ment à travers les dispo si tifs parti ci pa tifs des
écoquar tiers lancés à l’échelle urbaine ou archi tec tu rale au cours de la
période allant de la fin des années 1990 au début des années 2010. À partir
de deux enquêtes, nous avons analysé les situa tions dans lesquelles les
ques tions éner gé tiques ont été évoquées avec les habi tants. Il appa raît qu’à
l’échelle archi tec tu rale, les dispo si tifs parti ci pa tifs étudiés, lorsqu’ils
réunissent les futurs proprié taires occu pants des loge ments, faci litent non
seule ment leur impli ca tion en phase de concep tion, mais aussi leur enga ge‐ 
ment dans le suivi et l’entre tien des objets tech niques. À l’échelle urbaine,
l’ouver ture des projets aux rive rains ou aux rési dents de la commune
entraîne l’émer gence de propo si tions variées, alors que les déci sions et les
négo cia tions qui suivent sont restreintes au cercle des élus et des tech ni‐ 
ciens. La concer ta tion éner gé tique urbaine demeure ici sans effet sur la
gestion des équi pe ments tech niques par les occu pants des logements.
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